
Réunion publique

DVD SAGP MARS 2021 - AMÉNAGEMENT DU BAS DE LA RUE DU TEMPLE

projet d’aménagement du bas de la rue du Temple



Situation et contexte

Rue du Temple
Le tronçon d’étude se situe entre 
la rue de la Verrerie et la rue 
sainte-Croix de la Bretonnerie. 

Il figure dans le secteur sauve-
gardé non régi par le PLU : PSMV

En février 2018, divers travaux 
ont impliqué la fermeture par-
tielle de la rue. En Juin 2020, la 
RATP a enlevé une partie de son 
emprise de chantier, libérant l’es-
pace public. 

Suite à cette réouverture de la 
rue, un projet transitoire a été 
réalisé, maintenant la rue du 
Temple piétonne tout en préfigu-
rant de nouveaux usages.  
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 L’aménagement temporaire

Juin 2020

Un espace public 
animé et habité  : 
-Valorisation de l’activité com-
merciale par le nouveau statut de 
la voie piétonne.
- Appropriation de l’espace par 
les terrasses éphémères des res-
taurants et bars.
-   Mobiliers urbains sobres et 
modulables : assises en granit et 
jardinières hors-sol.

Un espace public 
rendu aux piétons:
-Interdiction de circuler sauf en-
trée du parking riverain au n° 15. 
- Une nouvelle entrée/sortie de 
métro au centre de la rue pie-
tonne pour décembre 2020
-Un espace public accessible 
pour tous : vue de 2 cm sur le pla-
teau pieton. 



L’aménagement temporaire - suite

Chantier RATP



L’aménagement définitif – programme général

1 2 3 4

Terrasse
Terrasse

Terrasse

Cinéma

Cour du BHV

AIRE PIETONNE AIRE PIETONNE ACCÈS RIVERAIN

VOIE POMPIER

METRO

PARKING

Pérénniser l’existance 
d’une  aire piétonne 
fermée côté Sud et 
d’une aire piétonne 
reservée aux riverains 
côté Nord. 

Végétaliser pour lut-
ter contre les ilôts de 
chaleur et la pollution 
atmosphérique.

Diminuer les rejets 
d’eaux pluviales en 
égout grâce à la per-
méabilité des surfaces.

Accueillir de nouveaux 
usages par la mise en 
place de mobiliers ur-
bains.

Les objectifs



L’aménagement définitif – programme général – suite

Passage des véhicules riverains dans l’aire piétonne

Mise en place d’un plateau piéton dégagé 
L’ensemble du projet sera accessible 
= traitement de plain-pied 

Point de rencontre, où conver-
geront riverains, touristes et 
habitants de la ville, la future 
placette du Temple s’intègre-
ra à la trame urbaine de cette 
rue dont la morphologie est 
particulière. Elle offrira un îlot 
de repos dans le cadre bâti et 
dense du Marais.

Une bande végétale et fonc-
tionnelle est proposée afin 
de créer une continuité pay-
sagère entre la placette de 
l’aire piétonne et la zone cir-
culée par les riverains. Cette 
bande accueillera du mobilier 
tel que des assises, des ac-
croches vélos ou encore un 
nouveau luminaire. 

Dans la partie la plus éva-
sée, trois arbres de grand 
développement pourront 
reprendre leur place histo-
rique. Ils seront de la même 
essence que l’unique arbre 
existant. 

Entrée/Sortie 
Du nouvel accès RATP 
De la cour du BHV 

Fermeture de la placette par des 
barrières ville de Paris, accès 
reservé aux véhicules de secours 
et services de la ville.



Au-delà de ces orientations générales : quelle insertion urbaine souhaitez-vous ?



Au-delà de ces orientations générales : quelle insertion urbaine souhaitez-vous ?



Quels matériaux de revêtement ?
      L’ensemble du projet sera réalisé dans un calpinage de dalles ou pavés en granit (matériaux modulaires)
.      Les dalles mécaniques en granit existantes le long des façades seront conservées
       Un nouveau revêtement (au centre du plateau piétonnier et au niveau de la partie circulée) est soumis à la concertation 

Choix lors de la concertation :

Pavé échantion granit Dallette granitou



Quel paysage de végétation ?
      3 nouveaux arbres de grand développement seront implantés côté pair  
.      5 jardinières seront implantées côté impair 
       Les plantes dans les jardinières de diférentes strates herbacées et arbustives sont soumises à la concertation

Choix lors de la concertation :

strate moyenne herbacée
plantes persistantes

strate basse herbacée fleurie
arbustes caducs

ou



Quel paysage de végétation ?
      3 nouveaux arbres de grand développement seront implantés côté pair  
.      5 jardinières seront implantées côté impair 
       Les plantes dans les jardinières de diférentes strates herbacées et arbustives sont soumises à la concertation

Exemples de Plantes Caduques

Exemples de plantes vivaces fleuries et persistantes

Quel paysage de végétation ?



Quel mobilier ?
      L’ implantation et le module des assises contemporaines en granit sont soumis à la concertation

Choix lors de la concertation :

Cube/bloc de granit 50x50 nuancé Assemblage dalle de granit 50x100 nuancé ou



Quel mobilier ?
      L’ implantation et le module des assises contemporaines en granit sont soumis à la concertation

Mobiliers non soumis à la concertation car intégrés à des marchés publics : 
accroches vélos – candélabres- poubelles



Calendrier



Merci
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